
           Santé  et  Sécuri té  

les locaux à l’aide d’un balai et/ou 
d’une balayeƩe et d’une pelle alors que 
cela soulève énormément de poussière 
de bois qui reste ensuite en suspen-
sion. 
Pour sensibiliser les travailleurs et les 
employeurs des secteurs du bois et de 
l’ameublement aux risques liés à l’ex-
posiƟon à la poussière de bois et pour 
renforcer les iniƟaƟves desƟnées à ré-
duire la poussière de bois, une cam-
pagne a été lancée aux Pays-Bas. 
 
Mieux vaut prévenir que guérir ! 
L’employeur est dans l’obligaƟon de 
réduire la quanƟté de poussière de bois 
émise mais les employés ont égale-
ment leur rôle à jouer ! 
CeƩe campagne propose plusieurs 
moyens de prévenƟon : 

 Les machines qui émeƩent de la 
poussière de bois doivent, si pos-
sible, être équipées d’un coffrage 
afin d’empêcher qu’une quanƟté 
trop importante de poussière de 
bois ne se répande dans l’air. Un 
système d’extracƟon adapté peut 
également être une soluƟon ; 

 L’extracƟon à la source est possible 
de plus en plus souvent grâce aux 
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Les syndicats néerlandais FNV et CNV, 
ainsi que plusieurs organisaƟons patro-
nales des secteurs du bois et de l’ameu-
blement, ont lancé une campagne inƟtu-
lée « Houtstof tot nadenken » (réflexion 
sur la poussière de bois). 
Les travailleurs sont exposés à de la 
poussière de bois lorsqu’ils transforment 
du bois et des panneaux. La poussière de 
bois dur est considérée comme un cancé-
rigène, celle de bois tendre comme un 
cancérigène présumé. De plus, certaines 
variétés de bois peuvent contenir des 
substances qui irritent la peau, les yeux 
et les muqueuses provoquant ainsi des 
érupƟons cutanées, de l’eczéma ou de 
l’asthme. Les échardes d’un certain 
nombre de variétés de bois peuvent pro-
voquer de graves inflammaƟons. Dans 
des circonstances excepƟonnelles (avec 
certaines variétés de bois rares), son in-
halaƟon peut provoquer des vomisse-
ments ou des coliques. 
Des études ont montré que deux Ɵers 
des travailleurs du secteur du bois et de 
l’ameublement n’ont jamais été informés 
sur le risque lié à l’exposiƟon à la pous-
sière de bois. 
Le plus inquiétant est qu’il apparaît qu’en 
majorité (74 %), les travailleurs neƩoient 
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Le Moniteur belge a publié une nouvelle 
législaƟon qui protège mieux les travail-
leurs et leurs enfants contre les subs-
tances dangereuses pour la reproducƟon 
(reprotoxiques). Le Ministre de l’Emploi, 
Kris Peeters, a pris ceƩe iniƟaƟve à la 
demande des syndicats belges qui, en 
2015, ont mené une acƟon sur ceƩe pro-
blémaƟque devant son cabinet. 
Les substances reprotoxiques peuvent 
diminuer la ferƟlité de l’homme et de la 
femme, entraîner des interrupƟons de 
grossesse et des anomalies congénitales 
(non héréditaires). Certaines substances 
reprotoxiques présentent des risques 

M I E U X  P R O T É G E R  L E S  T R A V A I L L E U R S  E T  L E U R S  E N F A N T S  
C O N T R E  L E S  P R O D U I T S  D A N G E R E U X  !  

pour la santé de l’enfant pendant l’al-
laitement. Elles sont présentes dans de 
nombreux secteurs: il s’agit de certains 
métaux, de solvants, de pesƟcides et 
d’insecƟcides, de maƟères premières 
chimiques couramment uƟlisées, etc.  
La nouvelle législaƟon veille à ce que 
les règles plus strictes relaƟves à la 
manipulaƟon de produits cancérigènes 
s’appliquent également aussi à ces 
substances reprotoxiques. Concrète-
ment, les entreprises doivent avant 
tout rechercher des alternaƟves plus 
sûres pour ces substances. A défaut, il 
faut travailler en système clos. Si ce 

derniers ouƟls portaƟfs tels que les 
ponceuses portaƟves ; 

 Passer l’aspirateur fréquemment et 
avec minuƟe revêt également une 
grande importance dans la préven-
Ɵon du risque lié à l’exposiƟon à la 
poussière de bois ; 

 Les locaux doivent être neƩoyés au 
moins une fois par semaine et, au-
tour des machines présentant un 
risque, l’aspirateur doit obligatoire-
ment être passé tous les jours. Pas-
ser le balai ou uƟliser de l’air compri-
mé n’est pas une opƟon parce que la 
poussière de bois reste en suspen-
sion. 

 Si, par mégarde, la concentraƟon de 
poussière de bois dans l’air est trop 
élevée, un équipement de protecƟon 
des voies respiratoires est obliga-
toire ; 

 En cas de travaux impliquant de la 
poussière, le neƩoyage et le range-
ment, l’uƟlisaƟon d’un équipement 
de protecƟon des voies respiratoires 
de grande qualité, par exemple un 
masque équipé d’un filtre P2, est 
obligatoire. 

 
Henk Panhuizen  ‐ Pays‐Bas 

n’est pas possible sur le plan tech-
nique, il faut maintenir l’exposiƟon au 
niveau le plus bas possible au travers 
de diverses mesures. Les arguments 
économiques ne pourront plus être 
invoqués – comme pour les produits 
dangereux « ordinaires » – pour ne pas 
appliquer les mesures de protecƟon. 

Suite à la page 2 
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L’Autorité de la santé et de la sécurité 
irlandaise (HSA) a finalisé deux cam-
pagnes dédiées aux substances cancéri-
gènes professionnelles sur les chanƟers 
d’Irlande. Au total, plus de 600 inspec-
Ɵons ont été menées pendant les 
étés 2016 et 2017. Avant ces deux cam-
pagnes, les inspecteurs de la HSA char-
gés des chanƟers avaient reçu des notes 
internes détaillées sur les substances 
cancérigènes professionnelles. Des di-
recƟves opéraƟonnelles ont été élabo-
rées à desƟnaƟon des inspecteurs. Elles 
incluaient des aƩentes en maƟère d’ap-
plicaƟon de la loi afin de garanƟr une 
approche harmonisée pour tous. Elles 
incluaient également de nombreuses 
photographies montrant les bonnes 
praƟques. Lors de ces campagnes, un 
accompagnement spécifique était pro-
posé par l’unité Hygiène professionnelle 
de la HSA. 

D’après l’OIT, l’OrganisaƟon internaƟo-
nale du Travail, plus de 2,3 millions de 
décès et 300 millions de cas de bles-
sures professionnelles surviennent 
chaque année au travail. Cela confirme 
que le secteur de la construcƟon est 
l’un des plus dangereux au monde : 1/3 
des travailleurs sont exposés à des subs-
tances dangereuses et cancérigènes et, 
globalement, il est prouvé que les tra-
vailleurs du secteur décèdent plus sou-
vent de manière prématurée que les 
autres. 
D’après des recherches récemment me-
nées à l’échelle européenne, dans le 
secteur de la construcƟon, pour chaque 
accident du travail fatal, il y a 20 décès 
liés à une maladie professionnelle dont 
87 % à cause de tumeurs, d’une détério-
raƟon de la foncƟon pulmonaire et de 
maladies cardiovasculaires. L’amiante et 
la silice cristalline (qui a la forme de la 
poussière de quartz) figurent parmi les 
substances les plus dangereuses pour 
les voies respiratoires des travailleurs 
du secteur de la construcƟon. 
D’après un rapport de l’INAIL (InsƟtut 
naƟonal italien d’assurance contre les 
accidents du travail), l’Italie est confron-

lien d’assistance aux travailleurs) ont 
élaboré un projet dont l’objecƟf est 
d’augmenter le nombre de rapports sur 
les maladies professionnelles dans le 
secteur de la construcƟon. 3 régions 
italiennes ont été choisies pour servir de 
régions pilotes dans le cadre de ce pro-
jet : le LaƟum, la Calabre et les Marches. 
Dans le cadre de ce projet, des acƟvités 
de formaƟon et de renforcement des 
compétences ont été organisées afin de 
cibler des responsables et des représen-
tants syndicaux dans ces trois régions. 
Dans le même temps, un 
« quesƟonnaire » a été rédigé. Cet ouƟl 
permeƩra aux médecins et au personnel 
de l’insƟtut INCA de recueillir des infor-
maƟons perƟnentes. Elles serviront en-
suite à la reconnaissance des maladies 
professionnelles dans différents lieux de 
travail puis à proposer une assistance et 
une protecƟon aux travailleurs s’ils déci-
dent de lancer une procédure. 
Le projet est récemment entré dans sa 
deuxième phase, à savoir la sensibilisa-
Ɵon des travailleurs, en diffusant des 
quesƟonnaires et en recueillant les ré-
ponses.   
Ermira Behri—Italie 

tée à une recrudescence des maladies 
professionnelles. L’inclusion, en 2008, 
des troubles musculosqueleƫques 
dans la liste des maladies profession-
nelles dépistées par l’InsƟtut y a contri-
bué. L’INAIL souligne que la seule pré-
valence de ces maladies a augmenté 
de 46 % par rapport à 2011. L’un des 
aspects inquiétants est que le secteur 
de la construcƟon a connu une aug-
mentaƟon des maladies profession-
nelles bien qu’il ait été le secteur le 
plus touché par la crise économique. 
En effet, depuis 2008, il a connu une 
contracƟon de ses effecƟfs de 45 %. 
Malgré ces observaƟons, l’Italie figure 
parmi les mauvais élèves du classe-
ment européen des maladies profes-
sionnelles. 
De ce fait, compte tenu du faible 
nombre de rapports concernant les 
maladies professionnelles (en 2015, 
seuls 7 000 travailleurs sur 700 000 
étaient inscrits auprès de la « casse 
edili », l’insƟtuƟon paritaire naƟonale 
pour le secteur de la construcƟon) et 
de staƟsƟques à l’échelle européenne 
et mondiale, le syndicat FILLEA CGIL 
ainsi que l’INCA (InsƟtut naƟonal ita-

Les réseaux sociaux ont été uƟlisés avant 
et pendant les campagnes. Des inspec-
teurs ont soumis des photos montrant 
les bonnes et les mauvaises praƟques à 
l’unité CommunicaƟons de la HSA et 
celles-ci ont été diffusées pendant la 
semaine dédiée à ces campagnes. Des 
fiches d’informaƟon sur la protecƟon 
contre le soleil (fournies par l’Irish Can-
cer Society (Société irlandaise du can-
cer)), la CSR et l’amiante ont été remises 
par les inspecteurs aux travailleurs des 
chanƟers pendant les inspecƟons. Suite à 
ces campagnes d’inspecƟon, une aƩen-
Ɵon et une sensibilisaƟon accrues ont 
été constatées en maƟère de contrôle 
des substances cancérigènes sur les 
chanƟers irlandais. 
 
Source:  
hƩps://roadmaponcarcinogens.eu/news/ 

L U T T E  C O N T R E  L E S  S U B S T A N C E S  C A N -
C É R I G È N E S  S U R  L E S  C H A N T I E R S  I R L A N D A I S  

Grâce à ces nouvelles règles, la Bel-
gique emboîte le pas à des pays 
comme la France, l’Allemagne et 
l’Autriche, qui ont depuis long-
temps instauré une législaƟon simi-
laire. On discute aussi depuis long-
temps au niveau européen de 
l’introducƟon d’une législaƟon pour 
les produits reprotoxiques. Malgré 
la demande explicite du Parlement 
européen, les États ne sont pas par-
venus à dégager un consensus jus-
qu’ici. Les syndicats belges ne vou-
laient pas aƩendre une réglementa-
Ɵon européenne. Le Ministre de 
l’Emploi nous a suivis dans ceƩe 
démarche. Nous sommes parƟculiè-
rement saƟsfaits de ceƩe avancée 
dans la protecƟon des travailleurs 
et de leurs enfants. 

Kris van Eyck ‐ Belgium  

Suite de la page 1„Mieux protéger les travail-
leurs ...“. 



suscité un vif intérêt chez les représen-
tants venus du monde enƟer, notam-
ment ceux d’Afrique, d’Asie et d’Amé-
rique du Sud.     
 

Nombre annuel de décès des 

suites de maladies liées à 

l’amiante dans le monde ‐ der‐

nières esƟmaƟons   

Dans le cadre d’une étude compara-
Ɵve, Jukka Takala et son équipe de 
chercheurs ont tenté de parvenir à des 
esƟmaƟons vérifiables de la mortalité 
des maladies liées à l’amiante. CeƩe 
étude a été publiée dans le Central 
European Journal of OccupaƟonal and 
Environmental Medicine (journal de 
pathologie professionnelle et environ-
nementale d’Europe centrale). Ces 
résultats suggèrent que, dans le 
monde, le nombre annuel de décès est 
bien plus élevé que les esƟmaƟons 
précédentes. Les chiffres sont large-
ment supérieurs à ceux généralement 
uƟlisés par l’OMS, à savoir environ 
100 000. 
Les chercheurs esƟment qu’il oscille 
entre 183 000 et 289 000, pour les 
seuls décès liés au travail et, au total, 
entre 258 000 et 304 000 pour les dé-
cès liés à l’amiante. Ces résultats sug-
gèrent que contrairement aux prévi-
sions les plus opƟmistes, le pic des 
décès annuels liés à l’amiante n’a pas 
encore été aƩeint. 
CeƩe étude est disponible en ligne :  

www.omfi.hu/cejoem  

 
La Cour suprême interdit la 

producƟon d’amiante au Brésil 

Au Brésil, le 29 novembre, la Cour su-
prême fédérale brésilienne a prononcé 
l’interdicƟon de l’extracƟon, de la 
commercialisaƟon et de la distribuƟon 
d’amiante (de type chrysoƟle) dans 
tout le pays. CeƩe décision a été prise 
à 7 voix contre 2. La Cour suprême a 
rejeté les arguments de l’organisaƟon 
qui chapeaute les différents lobbys, 
CNTA/CNTI (Comissão Nacional dos 
Trabalhadores do Amianto/Centro 
Nacional de Trabalhadores na Indus-
tria), une coaliƟon de syndicats favo-
rables aux entreprises. 
Avec plus de 300 000 tonnes produites 
en 2016, le Brésil est le troisième pro-
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De minerai miracle à substance 

cancérigène de premier ordre 

Avec le souƟen du secrétariat général de 
l’AIIT (AssociaƟon internaƟonale de l’ins-
pecƟon du travail) et la FETBB, un maga-
zine allemand a publié la version an-
glaise d’un arƟcle qui retrace l’histoire 
de la luƩe pour l’interdicƟon de 
l’amiante en Europe : « De minerai mi-
racle à substance cancérigène de pre-
mier ordre » écrit par Gerd Albracht. Cet 
arƟcle avait à l’origine été publié dans 
Sicherheitsingenieur, un magazine alle-
mand dédié aux quesƟons de SST. Il dé-
crit également le rôle de la FETBB dans 
la promoƟon d’une Europe sans amiante 
et la collaboraƟon avec les inspecteurs 
du travail pour y parvenir. From Miracle 
Mineral to first-rate Carcinogen”  

hƩp://www.eĩww.org/pdfs/

SII_Sicherheitsingenieur_03_2017.pdf 

 

La FETBB a été invitée à s’expri‐

mer lors du 15e congrès de l’AIIT 

La FETBB collabore étroitement avec les 

inspecteurs du travail, dans le cadre de 

la campagne sur le thème de l’amiante, 

par exemple lors de projets et dans le 

cadre de son acƟon poliƟque. Du fait de 

ceƩe fructueuse collaboraƟon, la FETBB 

a été invitée à présenter sa campagne 

sur l’amiante et le dernier projet visant à 

élaborer un guide syndical sur l’enregis-

trement de l’amiante lors du 15e con-

grès de l’AIIT à Singapour au cours du-

quel l’arƟcle inƟtulé « De minerai mi-

racle à substance cancérigène de pre-

mier ordre » a également été présenté 

aux parƟcipants. 

Ce nouveau projet sur l’enregistrement 
de l’amiante mené par la FETBB a été 
conçu en étroite collaboraƟon avec les 
inspecteurs du travail qui sont égale-
ment représentés au sein du groupe de 
pilotage du projet. Pour recueillir des 
données fiables, ce projet s’appuie lar-
gement sur les réseaux d’inspecteurs du 
travail du SLIC et de l’AIIT, en plus des 
chercheurs qui mènent des études dans 
les 28 États membres de l’UE pour le 
compte de la FETBB. De même, le SLIC et 
l’AIIT consƟtueront un groupe cible es-
senƟel à la diffusion des conclusions de 
ce projet. La présentaƟon de la FETBB a 

AMIANTE 

ducteur d’amiante au monde après la 
Russie (1,1 million de tonnes) et la Chine 
(400 000 tonnes). Le pays est également 
un exportateur et un consommateur de 
premier plan. Avant ceƩe interdicƟon à 
l’échelle naƟonale, huit États fédéraux 
sur 27, dont le District fédéral, avaient 
voté en faveur de son interdicƟon et 
adopté des mesures strictes dans l’inté-
rêt de la protecƟon de la santé pu-
blique. Toutefois, jusqu’à la décision 
rendue par la Cour suprême, la législa-
Ɵon brésilienne autorisait encore l’ex-

tracƟon, l’uƟlisaƟon et la commer-
cialisaƟon de l’amiante chrysoƟle 
(amiante blanc) à l’échelle naƟonale. 
Pour en savoir plus : IBAS (Interna onal Ban 
Asbestos Secretariat) 

Amiante :  

un premier 

bilan posiƟf 

Suite à la signature en 2014 d’une con-
venƟon de partenariat entre la DGT, 
l’OPPBTP et l’INRS, une campagne de 
mesurages amiante, nommée projet 
CARTO Amiante, a été lancée dans 
toute la France afin d’établir une carto-
graphie de l’empoussièrement amiante 
des processus de travail les plus cou-
rants du BTP en sous-secƟon 4. Un 1er 
rapport vient d’être publié et sera enri-
chi annuellement. Les conclusions sont 
posiƟves et très encourageantes pour la 
profession ; enregistrant de faibles ni-
veaux d’empoussièrement avec 97 % 
des résultats de niveau 1 traduisant une 
mise en œuvre de processus maitrisés. 
 

Télécharger le rapport hƩps://
www.prevenƟonbtp.fr/DocumentaƟon/Explorer‐
par‐produit/InformaƟon/Dossiers‐prevenƟon/Le‐
risque‐amiante/Le‐projet‐Carto‐Amiante 
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DA T E S  2 0 1 8  

· 5 mars : 
Réunion du groupe de coordina-
Ɵon « Santé et Sécurité » de la 
FETBB 
 

· 21 mars : 
Dialogue social bois et ameuble-
ment, groupe de travail « santé et 
sécurité » et « formaƟon profes-
sionnelle » 
 

· 13 juin : 
Réunion ouverte d’experts de la 
FETBB 
 
Toutes les réunions ont lieu à 
Bruxelles. 
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Rolf Gehring  
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D E S  E N G I N S  D E  C H A N T I E R  

Depuis 2014, la Norvège a connu deux 
accidents mortels et plusieurs blessures 
graves parce que des ouƟls s’étaient 
détachés de leurs supports de fixaƟon. 
Les Représentants régionaux de sécurité 
norvégiens (RSR) se sont aƩaqués à la 
quesƟon des couplages rapides sur les 
équipements et ouƟls interchangeables. 

L’objecƟf était de mieux comprendre les 
raisons de ces incidents afin de mieux 
protéger les travailleurs. 

L’un des entrepreneurs norvégiens a 
publié une déclaraƟon expliquant qu’en 
une seule année, des chutes de seaux 
avaient été signalées 15 fois sous l’ap-
pellaƟon « incident involontaire ». 

Les RSR sont convaincus que le ver-
rouillage et le déverrouillage d’équipe-
ments interchangeables devraient être 
uniformes quelle que soit la marque de 
l’engin. La sécurité ne devrait jamais 
être une quesƟon de concurrence. Les 
méthodes de montage des pelles et des 
bascules devraient être décrites en 
détail jusqu’au niveau « du bouton et 
du levier ». La norme de montage des 
couplages rapides émise par l’associa-
Ɵon norvégienne des grossistes d’en-
gins de chanƟer en janvier de ceƩe 
année peut s’avérer parƟculièrement 
uƟle pour s’assurer que les principaux 
éléments sont bien en place. 

Nous sommes convaincus que les 
causes de ces accidents sont mulƟples. 

Le premier obstacle à la prévenƟon des 
accidents peut être la ligne de produc-
Ɵon où des mesures de sécurité sont 
instaurées dans les réglementaƟons 
relaƟves aux machines dont le contenu 
est basé sur la DirecƟve Machines et les 
normes harmonisées à l’échelle de l’UE. 
La quesƟon est de savoir si les engins 
sont « prêts » à l’emploi lorsqu’ils sont 
livrés par le fabricant d’origine puisque 
nous constatons que l’ajout intervient 
souvent dans les locaux de l’importa-
teur, y compris le verrouillage et le dé-
verrouillage des équipements à cou-
plage rapide. 

Dans le même temps, il est essenƟel de 
dresser un tableau d’ensemble et de ne 
pas se contenter d’analyser les pro-
blèmes liés aux couplages rapides. Pour 
qu’un incident survienne, une seule 
erreur suffit. 

Plusieurs fournisseurs de supports de 
fixaƟon ont donc décidé de proposer 
un système de fermeture de sécurité 
qui empêche l’équipement de tomber 
même si le boulon situé à l’avant n’est 
pas serré. Nous savons que l’associa-
Ɵon norvégienne des grossistes d’en-
gins de chanƟer travaille à l’élaboraƟon 
d’une norme dans ce domaine. 

Tant que des soluƟons permanentes 
n’auront pas été mises en place, l’opé-
rateur de l’engin devra procéder à un 
contrôle minuƟeux afin de s’assurer 
que l’ouƟl est bien monté et est solide-

ment fixé et que la zone de sécurité 
autour des engins est respectée par ses 
collègues autant que possible. En 
outre, l’opérateur devra avoir bénéficié 
d’une formaƟon spécifique aux équipe-
ments afin de connaître les différences 
entre les engins. CeƩe obligaƟon est 
entrée en vigueur en juillet 2016. CeƩe 
formaƟon consƟtuera un moyen sup-
plémentaire de prévenir les accidents 
lors de l’uƟlisaƟon de machines à diffé-
rentes fins. 
 
Geir Kåre Wollum, RSR, Akershus, Nor‐
vège, pour les Représentants régionaux 
de sécurité norvégiens 

Prochain numéro: 

La date limite pour l’envoi des con-
tribuƟons au prochain numéro de 
ceƩe newsleƩer est le vendredi 23 
février 2018. 
Veuillez envoyer vos contribuƟons 
au secrétariat de la FETBB. 

Sur la base de conversaƟons avec des 
uƟlisateurs dans le secteur, nous avons 
des raisons de croire qu’une mauvaise 
manipulaƟon pourrait y avoir contribué 
puisque le verrouillage et l’ouverture de 
ces supports de fixaƟon ne sont pas 
standardisés. Il s’avère que même si le 
type de machine est similaire, l’opéra-
Ɵon peut différer d’une machine à 
l’autre pour un même fabricant, un 
même modèle et un même type. De ce 
fait, il est facile pour un opérateur d’en-
gins de faire des erreurs, surtout dans 
une situaƟon stressante. 


